
tout savoir sur 

De petites quantités de débris
de construction, rénovation ou
démolition (CRD) sont permises
sous certaines conditions :

EXCLUS
Matelas et sommier
Divan et fauteuil (si sectionnel, défaire en 2
sections)
Mobilier divers
Objet en fibre de verre (spa débité de 4 à 6 morceaux
d’une longueur maximale de 4 pieds, bain, toilette,
lavabo, canot, etc.)
Vinyle
Boyau d’arrosage
Toile de plastique et tapis enroulé et attaché en
ballot
Jouet et contenant de plastique ne rentrant pas
dans le bac roulant et non recyclable
Arbre artificiel
Filtreur de piscine SANS le contenu
Électroménagers (sauf appareils réfrigérants)

INCLUS

•     Quantité de 1 m   et moins par collecte
•     Longueur de 1,2 m et moins
•     Sans clous ni vis
•     Bien empilés ou attachés

la collecte 
des gros rebuts

Il est possible de les apporter aux écocentres*

ou dans des sacs transparents solides

RAPPEL : la collecte des encombrants se fait sur une base mensuelle
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Tubulures d’érablières et plastique d’ensilage
(recyclables à l’écocentre de Sainte-
Scholastique)
Appareils réfrigérés (air climatisé, frigo à vin,
réfrigérateur, congélateur, etc.) 
Appareils électroniques, y compris les
téléviseurs 
Banc d’auto
Pneus
Ferraille (BBQ, chauffe-eau, tout objet de
métal, etc.)
Résidus domestiques dangereux (RDD)
(chaudière de chlore, bonbonne de propane,
gallons de peinture, etc.)
Branches d’arbres
CRD : matériaux de Construction, Rénovation et
Démolition (supérieur à un volume de 1 m   )
Matières recyclables

           Matériaux en vrac (roc, pierre, terre, béton,                      

Sacs de poubelle en polyéthylène noués 
Quadriporteur
Carrosserie
Boîtes de camion
Motoneige
Articles de plus de 4 à 5 pieds de long
Déchets de nature industrielle, de garage, de
ferblanterie et de plomberie

.
asphalte, balayure, brique et céramique)


